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Naissances :
Le 11 juin : RENARD HORN Juliann Yanko 
Le 14 juin : HINDERCHIED Lorelaï Madyson 
Le 3 juillet : LOUSADA Nina 
Le 10 juillet : CONSTANCIAS Jonas 
Le 19 juillet : GODEFROY Milo Léo Vincent 
Le 21 septembre : LANGLADE Baptiste 
Le 27 septembre : GOSSOIN GUEDES Gabby 
Le 11 novembre : HAINON Jules, Louis, César 
Le 13 novembre : ROUDIER Kélya, Monique, Renée 

Décès :
Le 26 mai : VERGNAUD Jeannine Nicole 87 ans - veuve ROUDIER
Le 25 juin : BAYLE Janine Lucienne 81 ans - divorcée GEILLE
Le 27 juin : NAVARON Madeleine Suzanne 74 ans - veuve NERON
Le 3 juillet : FOURNEYRON Anne Marie-Paule 49 ans
Le 7 juillet : MARCHADIER Gilles Jean Joseph 51 ans
Le 10 juillet : MONTROY Renée Jeanne 94 ans - veuve FAURE
Le 16 juillet : MAMBRUN Michel Henri 89 ans 
Le 21 juillet : BARRAUD René Jean 90 ans
Le 26 juillet : MANARANCHE Bernard André Marcel 78 ans
Le 29 juillet : JONARD Sylvain André 45 ans
Le 4 août : ZARANTONELLO Guy Joseph Louis 67 ans
Le 10 août : ONZON Louisette 89 ans - veuve BARRAUD
Le 14 août : RONGÈRE Gabriel Georges 72 ans
Le 18 août : MOISSIER Denise Lucie Antoinette 92 ans,  
      veuve GUILLAUMONT
Le 31 août : MAZELLIER Odette, Félicie 87 ans 
       épouse RIMBERT
Le 9 septembre : BAUDRY Claude, Paul, Henri 70 ans
Le 15 septembre : BUISSON Anna, Claudia 103 ans 
     veuve VERDIER
Le 20 septembre : BROUSSEL Jean-Jacques, Roger 66 ans
Le 22 septembre : BALIPS Xavier, Alain, René, Marie 66 ans
Le 26 décembre : GRASSET Jean, Robert 90 ans
Le 27 décembre : DACHER Odette veuve BAS 92 ans
Le 8 janvier 2020 : RIMBERT  Albert 92 ans

Mariages :
Le 8 juin : BLAURENCON Geoffrey Felix Henri et LETOFFET Estelle
Le 8 juin : XISTRA Rolando et BADIOU Chantal Rachel
Le 8 juin : ANGELIER Alain Jean  
    et DEFAMIE Jocelyne Madeleine Andrée
Le 29 juin : THEVENOUX Philippe Paul Antoine  
    et SAINT-DIZIER Hélène Camille Benjamine
Le 10 août : GENÉS Edmond et ROUDIER Frédérique Brigitte
Le 17 août : MELEY Mathieu Jean François et ROFFAT Alexia
Le 7 septembre : SOLEILLANT Arnaud et AZI Nassima
Le 14 septembre : PASQUET Daniel Alain  
     et BOFFETY Pascale Nicole Andrée
Le 28 septembre : BEAUPOIL Franck, Gwenael  
     et GIRAUD Karelle, Claire
Le 11 octobre : ROURE Julien, Joseph  
            et PEREIRA Élodie, Claudine

Baptême républicain :
Le 8 juin : ROUDIER DUPRÉ Angelina et Alexandro

DÉPART À LA RETRAITE  
DE BRIGITTE DREVET
Brigitte DREVET est née le 1er août 1957, à Clermont-
Ferrand, elle est maman de Raphaël et Audrey. 

Brigitte a toujours travaillé dans le commerce ; pourtant, en 
2010, elle rejoint les services municipaux où elle passera 
neuf années auprès des enfants, comme agent territorial, 
chargé de l’animation de la garderie périscolaire.
Aujourd’hui, Brigitte a décidé de prendre sa retraite. Les 
enfants vont la regretter, mais elle ne va pas s’ennuyer, elle 
va s’occuper de ses petites-filles Éva et Maybelle et de sa 
famille. Peut-être reprendra-t-elle du service en tant que 
bénévole dans une ou des associations de la commune ? 
Nous l’appelons de tous nos vœux.

PROJETS ET MÉDAILLES 
À L’OCCASION DE LA CÉRÉMONIE 
DES VŒUX 2020
Entouré de son conseil municipal, Bernard Vignaud, a 
évoqué le bilan de l’année écoulée qui a vu aboutir de 
nombreuses réalisations comme la mise aux normes de la 
mairie et et de la résidence autonomie. Il a aussi détaillé les 
grands projets qui vont se poursuivre cette année avant de 
laisser à Étienne Kalalo, sous préfet de Thiers, le soin de 
remettre à quatre agents municipaux la médaille régionale, 
départementale et communale.
Au titre de la promotion 2020 :
Évelyne Bargoin, médaille des 35 ans de service, échelon OR
Martine Delage, médaille des 35 ans de service, échelon OR
Yves Robin, médaille des 35 ans de service, échelon OR
Patrick Gruet, médaille des 30 ans de service, échelon 
VERMEIL
La soirée s’est terminée dans un esprit de convivialité, 
autour du verre de l’amitié .
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Madame, Monsieur, cher(e)s administré(e)s 

Comme à l’accoutumée depuis bientôt six ans, nous vous faisons parvenir 
le « Mag Puy Guillaumois » de début d’année. 

C’est bien, à cette date l’occasion pour moi de vous adresser tous mes 
vœux de bonne santé, de progrès et de réussite dans vos projets ; donc 
des vœux de bonheur…

Nous entrons dans une année quelque peu particulière, puisque c’est 
une année d’échéance électorale. Mais ce qui est important pour Puy-
Guillaume c’est que, quelle que soit la municipalité qui sera élue,  
la continuité des projets en cours de réalisation ou de gestation puisse être 
assurée.

La continuité de l’œuvre : assurer votre bien être, votre bien vivre dans 
notre ville. C’est bien l’important dont il s’agit. C’est bien ce à quoi nous 
nous efforçons, bien que conscients qu’il est compliqué, voire impossible, 
de mener à bien rapidement tous nos projets. 

Mais nous avons bon espoir que cette année 2020 voie avancer ou 
terminer les choses entreprises. 

Et je vous invite donc à lire attentivement ce livret réfléchi et travaillé  
pour vous informer au mieux de ce qui a été fait au cours de ce dernier 
semestre.

Enfin une nouvelle fois, acceptez mes meilleurs vœux pour ce nouvel an.  

Le Maire
Bernard VIGNAUD

Article Intercommunalité

CAMPING
Recrutement saison 2020
Le camping  sera ouvert du 13 juin au 06 septembre et la piscine du  
13 juin au 31 Août. Un appel à candidature est lancé pour le recrutement 
d’emplois de saisonniers pour ces deux structures. Les personnes 
souhaitant postuler sont invitées à adresser leur candidature par courrier  
à Monsieur le Maire - 1, Place Jean Jaurès - 63290 PUY-GUILLAUME
Jusqu’au 15 mars 2020 inclus.



MISSION  
DE LA POLICE MUNICIPALE
La police municipale assure les missions  
d’application des pouvoirs de police  
du maire prévus par le Code Général des Collectivités Territoriales
Elle est constituée de deux agents assermentés. Un agent 
au grade de brigadier-chef-principal de police municipale et 
un agent au grade de garde-champêtre chef.
La police municipale est une police de proximité qui est à 
l’écoute et assure le relais entre la population et le maire, les 
services de la commune.
La police municipale n’est pas habilitée à prendre des dépôts 
de plainte, mais elle collabore de façon étroite avec les 
services de gendarmerie, en constatant les infractions à la loi 
pénale et en recueillant tous les renseignements nécessaires 
aux enquêtes.
Le service de police municipale est notamment en charge de :
- la sécurité du territoire communal ;
- la prévention et l’envoi des secours nécessaires lors d’ac-

cidents, tels que les incendies, les inondations ou autres 
accidents naturels ;

- la surveillance de la voie publique et du domaine public, des 
manifestations sportives, culturelles et des cérémonies ;

- veiller à la tranquillité publique ; cela concerne toutes les  
nuisances comme le bruit, les troubles de voisinages, les 
aboiements d’animaux, les manifestations publiques ou pri-
vées, les rixes... ;

- la circulation, le stationnement, la mise en fourrière ou l’en-
lèvement des véhicules épaves ;

- la constatation par procès-verbal des contraventions aux 
dispositions du code de la route ;

- la sécurité aux abords des établissements scolaires lors des 
entrées et sorties ;

- la divagation des animaux et le respect de la législation sur 
les chiens dangereux ;

- la salubrité et l’hygiène publiques (déjections canines, 
dépôts sauvages d’ordures, terrains en friche, etc.)

- la gestion des objets trouvés ;
- des opérations ponctuelles de type «tranquillité vacances» 

comme la surveillance des résidences.
Enfin, un certain nombre de polices spéciales vient s’ajouter 
en complément : le contrôle des débits de boissons, des 
cimetières, de la publicité, des marchés et la police des cultes. 

Contact :
Police municipale de Puy-Guillaume
06.79.44.28.63
Police.municipale@puy-guillaume.fr 

GRÉGORY VIALA 
Promu garde-champêtre
Depuis le premier octobre dernier, notre agent de sécurité de la voie 
publique (ASVP), Grégory Viala, est devenu garde-champêtre chef, grâce 
à l’obtention d’un concours. Entré au service de la commune en septembre 
2013, aux services techniques en qualité d’agent polyvalent, c’est en 2015 
qu’il accède au service de sécurité de la ville. Ses missions sont variées, 
certaines partagées avec le policier municipal et d’autres qu’il assure seul, 
comme la police rurale ou l’encaissement des droits de place sur le marché. 
Interface permanente entre les élus et les citoyens, il assure cette mission, 
sans oublier qu’il est en poste pour faire respecter les réglementations en 
usage sur la commune.



LES ÉLECTIONS MUNICIPALES
auront lieu les 15 et 22 mars 2020
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Les élections municipales ont pour objectif le renouvellement des conseils municipaux. À l’occasion de ce scrutin, 
les conseils intercommunaux sont également élus.
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit comme électeur de la commune.
Pour pouvoir voter, un électeur doit avoir au moins 18 ans, être de nationalité française ou avoir la nationalité d’un pays 
membre de l’Union Européenne, être inscrit sur les listes électorales et jouir de ses droits civils ou politiques.
Inscription sur les listes électorales :
L’inscription sur les listes électorales est obligatoire.
Afin de faciliter la participation des personnes qui remplissent pour la première fois les conditions d’inscription sur les listes 
électorales, l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) inscrit automatiquement sur les listes 
électorales :

- les personnes qui viennent d’acquérir la majorité (18 ans) ;
- les personnes qui viennent d’être naturalisées ;
- les personnes dont l’inscription est ordonnée par le juge.

La date limite d’inscription sur les listes électorales est le 7 février 2020. 
Dans certains cas, il est possible de s’inscrire après la date limite d’inscription, soit au plus tard le dixième jour précédant 
le scrutin.
Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être déposées :

- personnellement en se rendant en mairie avec les pièces exigées ;
- par Internet, en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr ;
- par un tiers dûment mandaté en mairie avec les pièces exigées ;
- par courrier, en joignant le formulaire Cerfa n° 12669*02 et les pièces exigées.

www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-inscription-listes-electorales
Pour voter, vous devez vous munir de votre carte d’électeur et d’une pièce d’identité

DÉPÔT DE DÉCHETS  
ENCOMBRANTS
Vers une tolérance zéro
Devant la recrudescence des dépôts sauvages d’ordures 
ménagères et d’encombrants, la commune de Puy-Guillaume a 
décidé de sévir en appliquant l’ensemble des moyens coercitifs 
à sa disposition. Ainsi, tout contrevenant à la réglementation, 
mais aussi aux règles de bon sens qui consistent à ne pas se 
débarrasser de ses déchets en pleine nature, pourra encourir 
une peine suivant le barème fixé par la loi :
- Abandon ou dépôt de déchets par un particulier : contravention  

de 2e classe, soit une amende forfaitaire de 68 euros 
- Abandon ou dépôt de déchets par un particulier transportés 

en véhicule : contravention de 5e classe, soit une amende d’un 
montant maximum de 1 500 euros 

- Abandon ou dépôt de déchets par une entreprise :  
2 ans de prison et/ou 75 000 euros d’amende.

Être civique, c’est penser au coût pour la collectivité et... aussi 
à son porte monnaie.

GRÉGORY VIALA 
Promu garde-champêtre
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CENTRE DE SECOURS  
DE PUY-GUILLAUME 
Nos élus à la caserne  
des sapeurs-pompiers
Le 18 octobre dernier, à l’initiative du capitaine Jean-Louis 
Desfayes, la municipalité était invitée à découvrir ou redécouvrir 
la caserne de Puy-Guillaume.
Nos élus ont visité la caserne Bernard Jaillot. Les guides, les 
lieutenants Frédéric Goliard, Thierry Desfayes, Henri Roux, l’adjudant-
chef Gilles Roux et bien sûr le chef de groupe Jean-Louis Desfayes 
ont pris plaisir à expliquer leurs multiples missions et interventions et 
ont présenté les véhicules et le matériel dont dispose leur caserne :
- le VSAV (véhicule de secours assistance aux victimes), c’est-à-

dire l’ambulance avec oxygénothérapie et DSA (défibrillateur semi-
automatique) ;

- le FPTSRGP (fourgon pompe tonne secours routier grande puis-
sance) avec les matériels contre le feu et de désincarcération ;

- le CCFM (camion-citerne feu de forêt moyen), véhicule utilisé régu-
lièrement pour les feux de broussailles ;

- le VLHR (véhicule léger hors route) ;
- le CID (camion d’interventions diverses).
Le capitaine Desfayes a montré aux élus, très attentifs, le fonctionne-
ment du poste de GICA (gestion d’intervention du centre d’appels).
Cette visite, des plus pédagogiques et fort conviviale, a rappelé que 
la mission de nos pompiers, tous volontaires à Puy-Guillaume, est 
de protéger les personnes, les biens et l’environnement et que nos 
soldats du feu méritent tout notre respect pour leur engagement et 
leur dévouement.

CAMPING-PISCINE 
Côté Piscine :
Comme toutes les années, entre le 15 juin et le 1er septembre, 
la piscine a rencontré un réel succès de fréquentation. Nous 
dénombrons 9 372 entrées avec un pic en juin (2 854) et juillet  
(3 834) lors des journées de fortes chaleurs.
Le mois d’août fut plus calme avec seulement 2 684 entrées.
Une année qui reste correcte puisque nous enregistrons  
18 944 euros de recettes.

DÉFIBRILLATEURS 
dans la commune
La commune de Puy-Guillaume s’est engagée 
depuis plusieurs années dans une politique 
volontariste en matière d’installation de 
défibrillateurs automatisés externes.
En effet, sur le territoire communal, ce sont 
actuellement sept appareils qui sont déployés et 
deux défibrillateurs supplémentaires seront installés 
en 2020.
Aussi, il est bon de rappeler quel est leur emplacement 
si besoin, car dans le cadre d’un arrêt cardiaque, les 
premières minutes sont primordiales.
Lieu d’implantation des défibrillateurs :
- Rue Joseph Claussat, appareil relié au Service 

Départemental d’Incendie et de Secours dès 
l’ouverture du coffret.

- Hall d’entrée de la Mairie.
- Gymnase Marcel Robin.
- Gymnase Jeanne Lachaize.
- Résidence « Le Colombier ».
- Ecole élémentaire.
- Ecole maternelle.
Ces défibrillateurs font bien évidemment l’objet d’un 
entretien régulier par les services techniques munici-
paux (remplacement des électrodes, vérification des 
batteries…)
Par ailleurs, la réglementation prévoit progressive-
ment que tous les ERP (Établissement Recevant du 
Public) soient équipés d’ici le 31 décembre 2021.



MAISONS FLEURIES, 
ÉDITION 2019
Sous le signe de la continuité
Lors de leur passage le 15 juillet dernier, les membres du 
jury ont, une fois de plus, pu apprécier la qualité du fleu-
rissement, la propreté des allées et du mobilier de jardin 
ainsi que l’entretien des espaces verts comme la tonte 
des pelouses et l’élagage des arbres et arbustes chez 
les participants à cette nouvelle édition du concours des 
maisons fleuries.
Les treize participants au concours 2019 étaient récemment 
réunis à la salle des fêtes autour de Michel Moureau, adjoint 
au maire, et de son jury pour la cérémonie de remise des 
prix. Le nombre de candidats est identique à l’année 
précédente avec quelques nouveaux concurrents dans les 
trois catégories. Michel Moureau a souligné les efforts fournis 
par les concurrents durant ces périodes de canicule de plus 
en plus fréquentes et les difficultés que chacun rencontre 
pour préserver ses plantations. 
Dans la catégorie « balcons », c’est Annick Roudier qui  
remporte le 1er prix et dans les « maisons utilisant la voie 
publique » c’est une fois de plus Martine Deneux, abonnée 
depuis quelques années à la 1er place. Pour « les jardins  
visibles de la rue », le tiercé gagnant dans l’ordre était com-
posé de Roland Tixier, Yvonne Cognet et Marie-Claire Liotier.
À l’issue de cette réception, les principaux lauréats sont 
repartis avec un bouquet de fleurs offert par la municipalité  
et il a été remis à l’ensemble des candidats un diplôme et des 
bons d’achat à utiliser chez les fleuristes et pépiniéristes de 
la commune.

VISITE D’ÉTIENNE 
KALALO,  SOUS-PRÉFET 
DE THIERS
« Une ville plein d’atouts et 
que j’aime déjà »
En décembre dernier, sous un soleil d’hiver, Monsieur 
Étienne Kalalo , sous-préfet de notre arrondissement, 
récemment nommé, était invité par la municipalité à 
découvrir la cité verrière et ses atouts économiques, 
touristiques ainsi que les établissements récemment 
rénovés, à l’image de la mairie ou de la Résidence 
Autonomie. 
Un moment privilégié pour mesurer l’impact de l’accompa-
gnement de l’État dans son soutien aux collectivités, ainsi 
que pour juger de l’intérêt et de la pertinence de l’investisse-
ment public.
Une déambulation dans les rues de la ville au départ de la 
mairie jusqu’à l’abbaye de Montpeyroux en passant par la 
visite d’une exploitation agricole et de la médiathèque. 
Une visite durant laquelle chacun aura pu constater les 
efforts engagés pour l’amélioration du cadre de vie des Puy-
Guillaumois, les investissements structurants et raisonnés 
qui font de Puy-Guillaume une petite ville où il fait bon vivre.
En présence des représentants de la municipalité, Monsieur 
le sous-préfet concluait cette visite d’une phrase :
« J’ai fait de belles rencontres aujourd’hui, tant au niveau des 
équipements, que des agents engagés pour une ville pleine 
d’atouts. Je suis séduit et j’aime déjà cette ville et ne soyez 
pas étonné de me voir, de plus en plus, la sillonner à des fins 
personnelles ».

Côté Camping : 
Le bilan de fréquentation pour la saison 2019 est en baisse par rapport à la saison 2018 soit 1 169 nuitées enregistrées 
contre 1 459 en 2018. Une chute que l’on peut attribuer, en partie, à l’évolution des modes d’hébergement de vacances 
(camping-car, location saisonnière, mobil home…).
20 % des nuitées sont vendus à une clientèle étrangère.
Les soirées organisées durant toute la saison, repas à thème, concours de pétanque... par le gérant du snack-bar 
piscine ont rencontré un véritable succès, et furent très appréciées tant des Puy-Guillaumois que des vacanciers.
Notons aussi que la première édition du rassemblement de voitures anciennes « Youngtimers », organisée au camping 
le dimanche 23 juin, a rencontré un vif succès et a permis, dans une certaine mesure, de faire connaître nos belles 
installations.
Nouvelle édition Youngtimer, le 14 juin 2020
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LE COMITÉ D’ANIMATION DE PUY-GUILLAUME
Bientôt trente ans d’une action consacrée exclusivement aux 
festivités de la commune.

TÉLÉTHON 2019
Une manifestation qui s’inscrit dans la stabilité
11 648,20 € collectés cette année au bénéfice du Téléthon, de quoi être serein pour l’avenir ! 
Mais ce n’est pas le montant qui est le plus important. En 2020, nous appelons de nos vœux, 
à l’image de ce qui se fait dans d’autres communes, qu’une association locale Téléthon se 
créée autour de personnes ayant un intérêt pour cette manifestation nationale. Dans ce but, 
la somme de 1 000 € a été conservée par le C.A.P-G sur les recettes de cette année et sera 
remise à cette nouvelle association pour aider à l’organisation de l’édition 2020.

L’appellation diffère en fonction des communes. À 
Puy-Guillaume, c’est au sein du C.A.P-G, souvent 
appelé ailleurs comité des fêtes, que les bénévoles se 
réunissent et travaillent d’arrache-pied à l’animation de 
la cité verrière.
Voilà 28 ans, en 1991, qu’une poignée d’élus municipaux et 
d’habitants s’emparaient de la délicate mission d’organiser 
les festivités de Puy-Guillaume, succédant, en cela, à une 
organisation informelle qui, depuis 1978, prenait en charge 
les animations des 13 et 14 juillet. Le C.A.P-G était né.
Au sommet de sa gloire, le C.A.P-G comptait plus de 50 
membres actifs et ils n’étaient pas trop au regard de la multi-
plicité des actions menées tout au long de l’année et de l’im-
portance de ses deux manifestations phares et historiques :
- les 13 et 14 juillet, avec la venue de groupes de qualité 

internationale, le corso fleuri des sociétés locales, bal, et 
feux d’artifice... 

- la grande fête traditionnelle du cochon, en août, qui a souf-
flé, cette année, sa 25ème bougie.

Aujourd’hui, le C.A.P-G a conservé l’organisation de la 
journée du 13 juillet, le feu d’artifice étant revenu dans le 
giron de la municipalité, la fête du cochon et une participation 
aux réjouissances de la Saint-Barthélemy avec la prise en 
charge d’un repas, aux côtés d’autres acteurs locaux comme 
l’association des commerçants. Également, il est impliqué 
dans l’œuvre caritative voulue par la mairie, en sa qualité de 
société accréditée par l’AFM Téléthon.

Les temps changent ! L’enthousiasme des Puy-Guillau-
mois s’est un peu émoussé. Ils ne sont pas toujours au  
rendez-vous et le bénévolat, comme partout en France, est 
en recul. N’en tirons pas de conclusions hâtives !
Une douzaine d’irréductibles, autour de leur charismatique 
présidente, Viviane Cartailler, qui tient les rênes depuis vingt 
ans, sans faillir à sa mission, est animée d’une volonté de fer 
et fourmille de projets pour les années à venir.
Dès 2020, nos concitoyens, surtout les plus jeunes, pourront 
redécouvrir, avec émerveillement, le faste d’un carnaval. Si la 
date n’est pas encore arrêtée, le programme est quasiment 
bouclé avec un traditionnel défilé, goûter et spectacle. Une 
nouvelle action caritative, en plus du Téléthon, devrait voir le 
jour avec, pourquoi pas, un repas organisé au bénéfice de la 
Ligue contre le cancer.
Plus encore, si les bonnes volontés sont au rendez-vous. 
Alors, n’hésitez plus, venez rejoindre le Comité d’animation 
de Puy-Guillaume.
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FÊTE PATRONALE
C’est maintenant une tradition : fin août, le centre-ville de 
Puy-Guillaume se transforme au gré des animations de 
la fête patronale de la Saint-Barthélemy. Au programme, 
repas, bal, courses… 
Cette année, une funny-parade précédait la très prisée 
course cycliste.
Après la remise des récompenses, Variance FM assurait 
l’animation musicale pendant le temps du repas assuré par 
l’union commerciale et la buvette tenue par le CSPG Rugby.
Le samedi, le marché artisanal et gourmand organisé par 
l’union des commerçants sur la place Jean-Jaurès côtoyait 
une zumba-partie géante sous la direction d’Olga Benoit et 
une animation musicale avec le groupe de jazz «Décibel».
Dès 12 heures, le Comité d’animation prenait le relais avec 
un repas servi en plein air. Un concert et un bal animés par le 
groupe Side-Up clôturaient la soirée.
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LIRE, VOIR ET ENTENDRE... 
avec la médiathèque Alexandre Varenne,  
profitez de la médiathèque numérique 
La médiathèque numérique du Puy-de-Dôme est une plateforme qui permet d’emprunter des livres numériques, de 
regarder des films, d’écouter de la musique, ou encore de consulter des centaines de cours en ligne directement 
sur Internet.  Il s’agit d’un service offert par le Conseil départemental, gratuit pour les usagers déjà inscrits dans les 
médiathèques du Puy-de-Dôme participant au projet. 
Pour en bénéficier, une inscription spécifique au service devra être réalisée par votre bibliothécaire. Adressez-vous 
à l’accueil de la médiathèque Alexandre Varenne de Puy-Guillaume. 
La connexion se fait ensuite à partir de n’importe quel ordinateur, tablette ou Smartphone connecté à Internet.

MÉDIATHÈQUE ALEXANDRE VARENNE
Un équipement culturel majeur pour notre commune 
et les communes limitrophes

Le livre papier, qui tient bien en main et au parfum inimitable, occupe 
encore la place la plus importante dans les rayons des deux salles 
du rez-de-chaussée. Force est de constater qu’il ne règne plus 
en maître et qu’il partage désormais les faveurs du public avec 
d’autres supports de diffusion culturelle, comme le DVD pour lequel 
la demande est importante, le livre électronique disponible depuis 
quatre ans déjà, ainsi que le livre audio.
L’expérience des liseuses, pour ceux que le support ne rebute pas, 
est une nouvelle opportunité pour découvrir des milliers de titres, 
libres de droits, qui sont disponibles sur les différentes plateformes 
de téléchargement. Les éditeurs se sont, pourra-t-on dire, « mis  
à la page » et proposent leurs catalogues « eBook » à des tarifs  
30 % inférieurs aux traditionnels livres papier.
Cinq liseuses sont proposées au prêt pour les adhérents, qui 
peuvent les conserver durant une période de trois semaines et ainsi 
profiter d’environ 450 titres enregistrés, tous styles confondus.

Déjà quinze ans que le point de lecture publique de Puy-Guillaume a déménagé de la Maison Roche à l’ancienne école 
de garçons de la commune. Ce qu’il était convenu d’appeler la bibliothèque municipale est devenu la médiathèque 
Alexandre Varenne. Cet équipement culturel compte à ce jour 554 inscrits, ce qui situe la fréquentation dans la 
moyenne haute pour une commune de 2 750 habitants. Ce succès est dû à une offre évolutive et renouvelée, mais 
aussi à l’attractivité exercée sur les communes voisines puisque près de 20 % des usagers se déplacent depuis 
Paslières, Châteldon, Limons, Charnat, Ris et même Bellerive.

Au-delà de ces aspects qui reposent sur les nouvelles technologies, la médiathèque reste un partenaire pour des projets 
plus « traditionnels » et ô combien importants ! Autour de Caroline Grosmond, bibliothécaire en poste, suppléée par Agnès 
Garel, les activités se multiplient. Portage de livres à domicile pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer, atelier des 
bébés lecteurs qui se réunit cinq à six fois par an, club des lecteurs qui existe depuis huit ans, animations proposées pour 
Noël et Halloween ou encore accueil d’expositions occasionnelles, sans oublier les partenariats passés avec des associations 
culturelles du territoire comme « Passeur de mots » et son événement « Livres élus », un concours de lecture à destination 
des collégiens...
Pour remplir toutes ces missions, Caroline peut compter aussi sur un réseau de bénévoles dévoués et très impliqués.
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DES ARTISTES LOCAUX 
MIS À L’HONNEUR LORS 
D’UNE EXPOSITION À LA 
MÉDIATHÈQUE

Simone Rongère est revenue à ses origines puy-
guillaumoises fin 2003 pour couler une paisible retraite. 
D’une nature très créatrice, autant avec des fleurs dont elle 
fait des compositions fraîches ou séchées, qu’en brodant, 
ou en laissant libre cours aux loisirs créatifs, elle s’est 
essayée, avec succès, à la peinture. D’abord l’aquarelle,  
puis différentes techniques qu’elle approfondit toujours  
en prenant des cours chaque mardi.
Simone est intégrée dans des associations (club de gym 
Aérobic…), c’est une fidèle bénévole du Comité d’Animation 
(CAPG) qui anime les festivités de la commune.
Anette Marani est une jeune retraitée et vit sur la commune 
depuis 34 ans. Elle a plus d’une corde à son talent. Elle dit 
« barbouiller » depuis toujours et en 1975, elle rencontre 
un couple qui a « fait » les Beaux Arts et qui l’initie à 
l’aquarelle ; puis elle apprend à travailler l’acrylique, et 
s’essaye même à la peinture à l’huile. Elle suit des cours 
à l’université indépendante de Vichy, car elle dit qu’en 
peinture, il y a toujours quelque chose à apprendre.  
Elle ne se sent pas artiste, mais aime partager son travail. 
Elle aime créer ses couleurs et les travaille.
Isabelle Mirand est sur la commune depuis 13 ans. Elle est 
dévouée aux personnes, dans son travail d’aide-soignante 
à l’hôpital de Thiers et elle est pompier volontaire à la 
caserne de Puy-Guillaume. Elle est arrivée à la peinture 
tout naturellement parce qu’elle dit être « habile » de ses 
mains et aime créer elle-même. Une grande fresque orne un 
mur de son garage, invitant au voyage par un paysage des 
plus sublimes qu’elle a imaginé. Elle retrace ses souvenirs 
dans ses toiles, elle utilise avec la peinture le sable, les 
serviettes en papier, la pâte structurante. Elle peint «au 
couteau». Elle fait du scrapbooking, des bonhommes de 
neige avec des chaussettes, elle apprend la technique du 
«pouring». Elle créée pour le plaisir et pour faire plaisir.

OUVERTURE DE LA 
SAISON CULTURELLE  
DES JEUNES POUSSES
Pour un éveil des plus jeunes  
à la culture
Les nouvelles aventures culturelles des Jeunes Pousses ont 
posé leurs valises à la salle des fêtes, le samedi 6 octobre 
dernier pour le lancement de leur saison. Devant un parterre 
bien garni, la compagnie «  Au fil du vent » a joué un truculent 
spectacle : Danse avec les poules. Cette année encore, les 
Jeunes Pousses proposent aux enfants, des spectacles,  
des contes et lectures, des animations thématiques, ainsi 
qu’une exposition itinérante, mettant à l’honneur Alexis 
Bruchon, artiste local qui a illustré les plaquettes et les 
programmes de cette nouvelle saison.
Les œuvres de l’artiste étaient visibles, du 23 novembre au 
14 décembre 2019, à la médiathèque Alexandre Varenne de 
Puy-Guillaume. 
Exposition accompagnée de deux ateliers animés par Alexis 
Bruchon pour les enfants de 7 à 11 ans.

PROGRAMME  
PREMIER TRIMESTRE 2020 
Lundi 24 février à 15 h à la salle des fêtes :
Tournée des Jeunes Pousses : 
LA LEÇON DU MONTREUR 
Atelier spectacle par la Cie Le Montreur
Tout public dès 5 ans - Durée 45 mn.

Mercredi 4 mars à 15 h à la salle des fêtes : 
ciné-goûter WALLACE & GROMIT : Cœur à modeler
Public dès 5 ans
Durée 59 mn.

Mercredi 29 avril à 15 h à la salle des fêtes : 
ciné-goûter LE VOYAGE DANS LA LUNE
À partir de 5/6 ans 
Durée 1 h 20.
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RÉNOVATION DES STUDIOS  
À LA RÉSIDENCE  
AUTONOMIE DU COLOMBIER
Rencontre avec une résidente heureuse…

RETOUR SUR LA SEMAINE BLEUE 

Nous connaissons la frêle silhouette de madame Saint-André, sa gentillesse et sa serviabilité, mais peu 
savent qu’elle est hébergée à la résidence autonomie « le Colombier ». C’est pourtant le cas depuis 
quelques années.
Madame Saint-André occupe un tout nouveau studio, récemment rénové. Plus petit que l’ancien, certes, mais 
tellement plus pratique. À l’image d’une vie passée dans les ordres, son mobilier est rudimentaire : un placard 
pour quelques victuailles, un autre pour ranger documents et papiers, une bibliothèque, une table. Dans un coin, 
son lit ; dans un autre, sa machine à coudre, souvenir de sa formation de « lingère » et qui fonctionne tous les 
jours.  « Comprenez-vous ! Il y a toujours un petit quelque chose à réparer et je le fais de bonne grâce, seul le fil 
est devenu un peu plus difficile à passer dans le chas de l’aiguille. » À quatre-vingt-quinze ans passés, elle est 
toute pardonnée.
Le déménagement depuis son ancien studio a été épuisant. Elle a dû trier et se débarrasser de quelques affaires 
devenues inutiles. « Le tout a été transporté par des hommes... » nous confie-t-elle. Heureusement, car elle était un 
peu inquiète de devoir porter des charges devenues trop lourdes pour son âge. Le résultat dépasse ses attentes, 
le logement est propre, baigné de lumière et de sa fenêtre, elle a une vue sur la parc et tout Puy-Guillaume. Elle 
peut aussi préparer son repas du soir, une soupe, une omelette et une compote, mais aussi accueillir des amis  
en journée.
Cette réhabilitation de la Résidence Autonomie a été possible grâce à deux prêts à taux zéro de 155 490  
(RSI et MSA), un emprunt de 858 697 € et des subventions à hauteur de 926 623 €.

Pour cette 4e année, ce sont 495 personnes qui ont 
participé aux différentes animations proposées tout 
au long de la semaine.
La semaine bleue, c’est une façon de prendre du temps 
pour nos seniors, les informer par le biais de conférences, 
d’ateliers, ou des actions qui sont mises en place tout au 
long de l’année pour eux. La semaine bleue vise aussi à 
mettre les séniors à l’honneur et à leur donner une place 
un peu perdue, en favorisant le lien intergénérationnel.
La municipalité remercie les cofinanceurs qui ont 
contribué au succès de cette semaine d’animations par 
les subventions qu’ils ont accordées : AG2R La Mondiale 
– Malakoff Médéric – Harmonie Mutuelle – ARSEPT (63) : 
Carsat – MSA – SSI – Conférence des Financeurs.
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RETOUR SUR LA SEMAINE BLEUE 

ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS  
DE SANTÉ DU BASSIN DE PUY-GUILLAUME
Quand les professionnels de tout un territoire s’organisent 
pour mieux servir leur « patientèle »
Certains la rêvent encore ! À Puy-Guillaume, sous l’impulsion du docteur Pascale Brun, les professionnels de santé 
se sont constitués en association. Leur but : organiser l’information à destination des usagers et rendre le territoire 
plus accueillant pour de nouveaux praticiens.
L’APSPG, c’est son nom, est une association qui regroupe 38 des 39 professionnels de santé exerçant sur Puy-Guillaume, 
Châteldon, Paslières et Luzillat. Elle comprend 6 médecins généralistes, 15 infirmiers libéraux exerçant sur 5 cabinets,  
7 masseurs kinésithérapeutes, 4 pharmaciens exerçant sur 2 pharmacies, 4 chirurgiens-dentistes et un pédicure-podologue.
Une vocation reconnue par l’obtention d’un label
L’objet de cette association est de mieux organiser les parcours de santé des patients et d’améliorer la continuité des soins 
auprès de la population du secteur. Ceci passe par une meilleure communication entre tous les professionnels prenant en 
charge le patient et incluant les partenaires du domaine médical ou médico-social. Les professionnels de santé avaient, bien 
entendu, l’habitude de se réunir avec régularité, mais cette association est toute récente. Elle a été créée officiellement en avril 
2019 et a obtenu de l’A.R.S (Agence Régionale de Santé), en juillet 2019, le label d’Équipe de Soins Primaires (ESP).
Des services accrus
Ainsi le dynamisme des acteurs de santé locaux de Puy-Guillaume et ses environs permet d’optimiser l’offre de soins locale. 
Les professionnels de santé s’organisent pour répondre aux attentes en matière de permanence des soins. Un médecin du 
secteur est joignable, via le 15, les premières parties de nuit et les week-ends et un médecin ainsi qu’un dentiste sont en 
consultation chaque samedi matin.
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NOS ÉCOLIERS ET COLLÉGIENS  
EN CHIFFRES ET EN LETTRES
À l’école maternelle Fernand Roux, l’équipe enseignante 
est fidèle au poste. On retrouve comme les années 
précédentes, Madame Audebert à la direction et ses 
adjointes, Mesdames Bardin-Bourse, Camus, De Gea. 
Madame Échalier assure la décharge de direction. Dans 
les classes, les enseignantes sont assistées par des 
ATSEM, Mesdames Léon, Miat et Laroche. Madame 
Cubeiro complète le service de Madame Laroche. Madame 
Lecourt, détachée du service périscolaire, renforce l’équipe 
d’ATSEM.
Les effectifs ont « grimpé » cette année, on comptabilise 
dix élèves de plus que durant l’année scolaire précédente.
Un enseignant de musique, deux AESH (accompagnant 
d’élève en situation de handicap) et un Service civique 
complètent l’effectif « adulte » de l’école.
L’école ne manque pas de projets : semaine du goût avec 
les fruits de saison, anniversaires chaque mois, concours 
de dessins pour la fête des cucurbitacées à Saint-Victor, 
« Raconte-tapis » à la médiathèque, rencontres chorales 
avec les CP et rencontres-lecture avec des sixièmes du 
collège, animation « compostage » et projets culturels « Art 
d’école et l’Étonnant voyage ».
Durant les vacances de février, chaque classe sera équipée 
de vidéoprojecteur interactif et tableau blanc, terminant 
ainsi l’équipement numérique de nos écoles.
À l’école élémentaire, c’est le temps du changement… 
Une nouvelle directrice, Madame Moulin, deux nouveaux 
enseignants, Madame Clere Romeuf en CM2 et Monsieur 
Gouterot en classe ULIS.

Contrairement à la maternelle, les effectifs sont en baisse  
à l’école François Mitterrand : 129 élèves inscrits à la 
rentrée de septembre, 147 l’an passé.
Les principaux projets scolaires concernent cette année 
une classe de découverte  « Préhistoire » à Lascaux, du 
5 au 7 mai, pour les classes de mesdames Raynaud et 
Tournaud, le cinéma pour les classes de CM1 et CM2, la 
musique et le son pour les classes de Madame Goiran 
et Monsieur Gouterot. Le sport n’est pas oublié puisque 
sorties escalades  en CE1 et ULIS et séances de judo, 
animées pour toutes les classes par Monsieur Citez, 
professeur bien connu de nos judokas.
Au collège Condorcet, 364 élèves répartis dans 14 clas-
ses : trois classes de 6e (85 élèves), quatre classes de 
5e (96 élèves), quatre classes de 4e (100 élèves), trois 
classes de 3e (83 élèves).
Le collège compte vingt-neuf professeurs dont plusieurs 
nouveaux, quatre AED (assistants d’éducation), une 
infirmière, sans compter l’équipe de direction et d’éducation, 
la gestionnaire et le personnel.
Des voyages sont au programme du collège : les 
cinquièmes iront en Lozère, à La Canourgue, pour des 
activités de pleine nature, du 22 au 26 juin et les quatrièmes 
en Angleterre, du 13 au 19 avril, avec visite de Bristol, 
Cardiff et Londres.

MURIEL MOULIN
Nouvelle directrice à l’école François Mitterrand

Ce visage ne vous est peut-être pas inconnu, et pour cause ! Muriel Moulin est enseignante 
en classe de cours préparatoire depuis 2012 à l’école élémentaire François Mitterrand. À 
la faveur du départ de Monsieur Chassain et après une courte période de réflexion, elle 
a accepté de lui succéder à la tête de cet établissement qui compte 129 élèves répartis 
en sept classes. 
Sa mission ? Elle la conçoit avec une vision large de l’école, ouverte et en interaction 
avec son environnement immédiat. Si elle ne minimise pas la charge administrative que 
représente la fonction, elle compte bien se consacrer à la promotion du travail en équipe 
et au développement d’une culture de la « transversalité ».
Nous lui souhaitons la bienvenue et une longue carrière.
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GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
Le boum de la garderie… 
difficile de refuser du monde ! 
Ce service municipal, non obligatoire, mais tellement 
utile, connaît une telle affluence que depuis la rentrée 
de septembre, nous avons dû nous adapter à l’effectif 
qui avait été initialement fixé à vingt-cinq enfants par la 
municipalité.
C’est ainsi que durant la première heure de la soirée, nous 
avons fait le choix de « délocaliser » les grands dans la BCD 
de l’école François Mitterrand sous la houlette de Morgane 
Lecourt, tandis que, dans la garderie, les petits prennent 
tranquillement leur goûter et jouent, encadrés par Claudie 
Gruet, remplaçante de Brigitte Drevet. Pendant la ruée de 
la fin d’après-midi, Lindsay Couvelard s’ajoute à l’équipe. 
Après le passage de nombreux parents  venus chercher 
leurs enfants, vers 17 h le calme revient, et tout le monde se 
retrouve… dans « la vraie garderie » ! Il est alors possible de 
proposer des activités créatives ou laisser jouer tranquillement 
les enfants entre eux. On est si bien à la garderie qu’il n’est 
pas rare de voir des parents attendre patiemment que leurs 
enfants aient fini de jouer pour les ramener à la maison…
La garderie, située à l’école François Mitterrand, est  
ouverte les jours de classe, le matin, de 7 h 15 à la prise  
en charge par les enseignants et le soir, de la fin de la 
classe à 18 h 30

AUX DÉLICES DE LA CANTINE…
« Je préfère manger à la cantine, avec les copains  
et les copines », dit une célèbre chanson de Pierre Perret 
C’est vrai, nos écoliers aiment déjeuner dans les deux restaurants scolaires… Une trentaine de petits à la maternelle et 
plus de quatre-vingts en primaire. Une « commission des menus » se réunit régulièrement, étudie les plats proposés 
par notre prestataire « Compass group » et les décide avec le chef cuisinier, Monsieur Roux, du restaurant OI, en 
fonction des goûts de nos écoliers tout en tenant compte du plan alimentaire.
C’est ainsi que les enfants peuvent apprécier du sauté de canard, de l’émincé de bœuf, mais aussi du couscous, de la paëlla, 
du gratin de poisson, sans oublier nos bons fromages d’Auvergne… Nouveauté, suite aux États généraux de l’alimentation et 
la mise en place de la loi EGALIM, le « repas végétarien » devient obligatoire en restauration collective. Une fois par mois les 
élèves découvrent les nuggets végétariens, les steaks de soja… et « les ont bien aimés » aux dires des personnels de service. 
À partir du mois de janvier, c’est une fois par semaine que la cantine sera végétarienne.
Vous pouvez retrouver tous les menus de la cantine sur le site de la commune et sur la page Facebook - Ville de 
Puy-Guillaume.

FÊTE DE L’ENFANCE
Une journée que pour les enfants
Pour cette deuxième édition, un après-midi de jeux et 
d’animations était dédié aux enfants jusqu’à 10 ans. La 
fête de l’enfance s’est déroulée le 26 novembre dernier 
sous un temps ensoleillé.
La Ludothèque « Ludivers » avait installé ses grands jeux 
en bois en extérieur alors qu’un espace dédié aux tout 
petits (0 à 3 ans) était installé dans la salle des fêtes. Une 
véritable petite ville à leur taille, les enfants  vacant à la vie  
« micro-citadine », conduisant des véhicules, construisant 
des maisons de briques, ou encore se transformant en 
policier ou princesse avec les déguisements qui étaient mis 
à leur disposition.
Un kamishibai était proposé à la médiathèque Alexandre 
Varenne, tandis que des ateliers de loisirs créatifs Colormania 
se déroulaient à la Maison de l’Enfance.
Après le goûter offert par les parents de la dynamique équipe 
de l’Amicale Laïque, les enfants ont pu assister au spectacle 
de la compagnie « Les Obstinés » autour de contes africains 
qui ont ravi petits et grands.
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Une rencontre appréciée de tous
À l’initiative de la commune, un forum des associations est organisé le 
premier samedi de septembre, à la salle des fêtes. 
De 9 h à 13 h, le public peut rencontrer les responsables et les membres de 
près d’une trentaine d’associations sportives, culturelles et de loisirs et assister 
à de nombreuses démonstrations.
L’occasion pour tous de découvrir en un même lieu l’éventail des activités 
proposées sur le territoire et d’échanger avec les animateurs des clubs sur des 
aspects parfois très pratiques comme les horaires, les lieux d’entraînement ou 
de répétition, les manifestations prévues pendant la saison ou les modalités  
et tarifs d’inscription.
Une matinée qui permet aussi aux plus motivés de faire partie des futurs  
adhérents, en procédant directement à leur inscription. 

FORUM DES ASSOCIATIONS

Club Aérobic  
Puy-Guillaume/Paslières
Le club « Aérobic Puy-Guillaume/Paslières » vous propose 
désormais six cours adaptés à tous les goûts et à tous les 
âges. Vous trouverez certainement celui qui vous convient.   
Lundi et mercredi : gym douce  fitness ou  gym bien-être. 
Jeudi : body gym, Zumba ou Qi Gong.   
Renseignements au 06 50 59 85 31



LE JUDO... 
plus qu’un sport

 

Le judo est connu de tous et tout le monde s’accorde 
sur le fait que c’est plus qu’un sport : c’est aussi une 
école de vie.
L’École de Judo participe à la vie sportive de Puy-Guillaume 
depuis de nombreuses années. Notre discipline a des 
valeurs et des traditions que notre professeur diplômé 
d’État Florian Citez et ses deux assistants, Frédéric Dumas 
et Bernard Nore, transmettent aux jeunes comme aux plus 
anciens.
L’École de Judo ouvre ses portes aux enfants dès quatre 
ans avec une pédagogie adaptée et celle-ci évolue en 
fonction de l’âge du pratiquant. Le judoka voit son travail, 
son assiduité récompensés par un grade. C’est au cours 
de la cérémonie de remise de ceinture que les trois valeurs 
essentielles du judo sont rappelées :
SHIN : le code moral, l’attitude, la volonté ;
GI : la technique, l’habileté ;
TAÏ : l’endurance, la force physique.
Ces valeurs sont mises en application par nos judokas lors 
de leur participation aux tournois, aux phases départemen-
tales, régionales, nationales et même internationales. 
Les parents de judokas ne sont pas oubliés et cette 
année, dans le cadre de « judo famille », ils sont  invités 
régulièrement à venir s’entraîner avec leurs enfants.
« Une ceinture noire est une ceinture blanche qui a 
commencé et poursuivi le chemin ».
Alors vous aussi, venez faire un bout de chemin : les 
inscriptions sont possibles tout au long de l’année.
Renseignements : 06 63 69 52 86.
Facebook : Florian Citez (EJ Puy Guillaume)
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CSPG 
Un club qui renaît
Le CSPG Rugby a vu son travail récompensé cette année. 
En effet, il fallait tout reconstruire après les déboires du 
passé et le résultat a dépassé les espérances les plus 
folles : l’école de rugby vient de réouvrir ses portes et 
les éducateurs formés par la FFR (Fédération française 
de rugby) ont fait un « super boulot », permettant à de 
nombreux enfants de pratiquer ce sport. Preuve de ce 
dynamisme retrouvé, au mois d’avril, un premier tournoi 
régional a été organisé au stade des Narses par le club.
Cette nouvelle année va permettre d’initier au rugby les enfants 
des écoles alentour en animant au sein des établissements 
des séances découvertes.
Les filles de la Dore rugby, entente Puy-Guillaume/Thiers, 
ont tout bousculé sur leur passage en allant jusqu’en finale 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
De leur côté, les seniors se sont arrêtés en demi-finale 
Auvergne. Une équipe « new-look » formée de jeunes et de 
moins jeunes « cœurs vaillants ».
Le CSPG rugby, c’est aussi un état d’esprit, une famille festive 
impliquée dans la vie de la cité. Pour cette nouvelle année, le 
club continue de s’agrandir par le biais de nouvelles adhésions, 
joueurs, bénévoles et dirigeants, ainsi qu’une nouvelle section 
« le rugby touché », discipline qui rencontre un joli succès au 
niveau national. 
Nos objectifs restent les mêmes : bien vivre ensemble, 
prendre du plaisir et s’amuser. 

CÉRÉMONIE 2019 DES TROPHÉES DE LA VILLE
Les sportifs à l’honneur...
Pour cette nouvelle édition des trophées de la ville, ce sont dix-neuf récompenses qui ont été attribuées. Douze en 
individuel et sept en équipe, venant saluer les bonnes performances et surtout remercier chacun de l’image positive 
qu’il porte au-delà des frontières de notre commune. 
Une nouveauté cette année : à l’occasion du départ en retraite de Bernard Nore, artiste graveur qui réalisait nos trophées et 
à qui nous souhaitons un repos bien mérité, c’est à Julien Roure qu’a été confiée la réalisation des nouvelles récompenses. 
Julien est un enfant du pays, luthier de profession et exerçant son art dans une commune proche. 
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Travaux / Urbanisme
LE PROJET DE COMPLEXE SPORTIF ET CULTUREL  

Un projet qui entre dans sa phase concrète
Après avoir fait l’objet d’une présentation 
de l’esquisse dans le précédent bulletin 
municipal de juillet 2019, le projet de 
construction du complexe sportif et 
culturel tant attendu devrait entrer, 
très prochainement, dans une phase 
opérationnelle.
Après la sélection du cabinet LINK architectes 
de LYON, sur concours, conformément aux 
règles de la commande publique, celui-ci a 
travaillé en concertation avec la municipalité au 
cours de l’automne sur les phases obligatoires 
d’avant-projet sommaire et définitif.
Ce qui veut dire, concrètement, que ces étapes 
ont permis au maître d’ouvrage (la commune) 
d’arrêter en plans, coupes et façades, les 
dimensions de l’ouvrage ainsi que son aspect, 

de définir les matériaux, de choisir définitivement le programme de réalisation et 
certains choix d’équipements en fonction des coûts d’investissement, d’exploitation et 
de maintenance pour établir l’estimation définitive et prévisionnelle des montants des 
travaux, décomposés en lots séparés et bien identifiés.
Le permis de construire venant de faire l’objet d’un dépôt, son instruction par les services 
concernés devrait être d’une durée de cinq mois environ, c’est-à-dire jusqu’au mois d’avril. 
Entre temps, la consultation des entreprises sera effectuée pour un commencement  
des travaux dès la fin du mois d’avril. Ils sont programmés pour une durée de quatorze 
mois.
Le complexe devrait être, dans ces conditions,  opérationnel pour la rentrée 2021.

Fabrication d’une boite à livres 
par les services techniques.

Appartement au-dessus école maternelle
L’association d’aide à l’insertion « DETOURS » a terminé la remise 
en état de l’appartement de l’école maternelle. Les services 
techniques ont installé une cuisine aménagée qui a été achetée 
chez Brico dépôt.

Préparation déneigement
Montage du matériel de déneigement sur le camion et le tracteur.
Vérification du fonctionnement de l’ensemble du matériel et 
livraison de 30 big-bag de sel de déneigement. Le camion et le 
tracteur sont parés en prévision d’éventuelles chutes de neige.

Travaux divers
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Acquisition et pose de défibrillateurs dans les écoles 
à disposition du personnel et des enseignants. 

Ecole primaire
Marquage au sol afin de faciliter l’alignement des 

élèves par classe lors des rentrées.

Gendarmerie
Début des travaux à la brigade de gendarmerie dans 
le cadre de la mise aux normes accessibilités PMR 
(Personne à Mobilité Réduite).
Création d’une rampe PMR (Personne à Mobilité 
Réduite) de deux fois 16 mètres de longueur avec des 
paliers et une pente inférieure à 5 %
Les services techniques ont procédé à l’arrachage 
de la haie et le service des eaux a déplacé le regard 
d’assainissement afin que l’entreprise AGL services 
intervienne pour commencer la maçonnerie.
Suite aux départs de gendarmes et l’arrivée des 
prochains, deux appartements sont actuellement en 
cours de rénovation (reprise de la platrerie-peinture 
ainsi que le renouvellement des appareils sanitaires).
Ces travaux sont totalement réalisés en régie, par le  
personnel municipal.

Ecole maternelle
Construction d’un sanitaire PMR (Personne à Mobilité 
Réduite) en cours de réalisation avec la participation 

de la société UNIBATt et des services techniques.

TRAVAUX EN RÉGIE  
Travaux dans les écoles
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ROMAIN MALLET
Nouveau visage au service de 
l’urbanisme
Thiernois depuis cinq ans, ce jeune père de famille occupe depuis 
peu le poste de responsable du service urbanisme à la mairie. 
Originaire d’Issoire, c’est au terme d’un tour de France réalisé 
au gré de ses formations et expériences professionnelles que 
ce technicien revient s’installer en Auvergne en 2014. Il est alors 
chargé d’instruire, au sein de la communauté de communes Entre 
Dore et Allier, les dossiers et plus particulièrement ceux afférant aux 
questions de l’assainissement non collectif. Parmi nous, il renouera 
avec des fonctions plus opérationnelles, en contact avec les élus et 
les administrés, à la disposition desquels il aime se tenir. 

UNE SECONDE JEUNESSE  
POUR LA RUE ÉMILE ZOLA

Circulation, sécurisation pour les véhicules et les piétons
Ancienne départementale, la rue Émile Zola permet de 
relier le centre-ville aux communes du Sud-Ouest de 
Puy-Guillaume et fait partie d’une des artères de la ville 
qui reste très empruntée.
Il y a deux ans, des travaux de réfection du réseau d’eau 
potable ont été réalisés dans cette rue, puisqu’on notait encore 
la présence de branchements en plomb. Les réseaux aériens 
(électricité et téléphonie) ont fait l’objet d’enfouissements 
afin de rendre cette rue visuellement plus agréable. Après 
une vérification du réseau d’assainissement et des eaux 
pluviales, nous avons entrepris les travaux actuels conduits 
par l’entreprise GDCE.
Depuis le début de l’année 2020, c’est l’entreprise EUROVIA 
qui se charge de transformer cette rue et de la sécuriser pour 
les piétons et les automobilistes, ainsi que pour les personnes 
à mobilité réduite. Des stationnements seront intégrés 
dans les aménagements qui permettront de contraindre la 
vitesse de circulation. Un cheminement pour les piétons 
sera également créé pour relier le contournement de Puy-
Guillaume.

Dans le même temps, la commune va aménager une parcelle 
acquise, impasse Émile Zola, à l’arrière de l’école élémentaire 
François Mitterrand. Ce projet a fait l’objet d’une concertation 
avec les riverains, tout comme pour l’aménagement de 
la rue principale. Le but est de permettre de compenser le 
stationnement perdu dans la rue Émile Zola, de donner un 
accès aux jardins pour les propriétés concernées et de créer 
un cheminement sécurisé pour les transports scolaires.
Enfin, la commune vient de se rendre propriétaire d’un îlot 
d’habitation à l’angle de l’impasse Émile Zola et de la rue Émile 
Zola. Ces immeubles feront l’objet d’une déconstruction au 
cours de l’année 2020 dans l’objectif de sécuriser le carrefour 
qui donne accès au cimetière et à l’école élémentaire.
Ce projet devrait permettre également d’améliorer 
les conditions de stationnement, notamment lors des 
enterrements.
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PLAN LOCAL D’URBANISME
Le P.L.U. fait doucement peau neuve...

Les adaptations du P.L.U. sont nécessaires pour prendre 
en compte l’évolution des projets de la commune. En effet, 
les actuels règlements d’urbanisme ne permettent pas à 
celle-ci de maîtriser convenablement les zones d’activités 
économiques et agricoles ni la diversification, son offre de 
logements, pas plus qu’elle ne peut maîtriser le bâti et le 
linéaire commercial en centre-bourg.
Les objectifs de ce projet communal se sont déployés autour 
de quatre axes forts : 
accompagner et maîtriser le développement urbain d’une 
façon équilibrée en privilégiant la densification du centre-
bourg et le comblement des « dents creuses » ;
maintenir et favoriser l’activité agricole au sein de la commune 
de Puy-Guillaume ;
revitaliser le centre-bourg en réhabilitant le bâti ancien 
afin de lutter contre l’habitat insalubre et encourager le 
développement économique (secteurs marchands et non 
marchands) ;

intégrer d’éventuels projets individuels, cohérents avec 
le projet d’urbanisme communal, dans une démarche 
participative.
Une concertation publique avec les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées a permis de fixer 
les modalités de cette révision de notre règlement. Elle a pris 
différentes formes comme : 
• la publication d’un avis d’ouverture de la phase de 

concertation en mairie, sur le site Internet de la commune 
et dans le bulletin municipal ;

• la mise à disposition en mairie (service de l’urbanisme) d’un 
registre destiné à recueillir les éventuelles observations du 
public ;

• la mise en place de permanences avec le maire de Puy-
Guillaume et les adjoints délégués à l’urbanisme et 
aux affaires économiques, permettant de recueillir les 
demandes et les observations des habitants.

D’ici quelques mois, le plan local d’urbanisme sera définitivement adopté par le conseil municipal, actant dans les 
textes, la volonté affirmée par la municipalité, de régler de façon durable les dysfonctionnements constatés depuis 
plusieurs années. Une adaptation devenue nécessaire au fil des ans, qui a été menée dans un esprit de concertation 
permanent.
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COMMISSION «MARCHÉS»
La concertation comme règle de gestion
À la suite de l’opération « Bouge ton commerce » organisée par la commune de Puy–Guillaume les 12 et 13 mars 2019, 
plus de 50 % des personnes questionnées ont émis des remarques sur l’organisation du marché hebdomadaire, no-
tamment sur son aspect diffus.
La municipalité a donc décidé d’engager une réflexion pour réorganiser le marché en provoquant des rencontres et des 
séances de travail entre commerçants sédentaires et non sédentaires. Une série de réunions a eu lieu en juin et septembre 
2019 et, il faut bien s’en féliciter, a permis de trouver des solutions à des problèmes qui n’avaient que trop duré.
Lors de la dernière séance de travail, il a été décidé de constituer une commission spécifique : « commission marché ». Elle a 
pour mission de mener à bien un travail de réorganisation du marché.
Cette commission est constituée :
 - d’un collège représentant la municipalité : le maire et trois délégués ;
 - d’un collège représentant les commerçants sédentaires : deux délégués ;
 - d’un collège représentant les commerçants non sédentaires : deux délégués ;
 - de représentants consultatifs : le directeur général des services et deux agents du service de la police municipale.
En octobre et novembre, les membres de la commission, après débats et consultations, ont proposé la suppression des 
emplacements des exposants place de la République pour favoriser un regroupement des commerçants non sédentaires rue 
Joseph Claussat et place Francisque Dassaud, pour les commerces dédiée aux métiers de bouche.
Par ailleurs, il a été décidé d’abandonner le principe d’un déballage en alternance rue Joseph Claussat. Les stands seront 
positionnés des deux côtés de la rue.
La commission travaille actuellement sur une proposition de nouveaux tarifs, avec possibilité d’abonnement annuel, pour 
fidéliser les commerçants non sédentaires et rendre attractif notre marché hebdomadaire.
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NOUVEAU COMMERCANT

Aide à la modernisation du 
commerce, de l’artisanat et des 
services du Livradois-Forez
Trois commerces puy-guillaumois ont profité de l’aide du 
Parc Livradois-Forez dans le cadre du programme destiné à 
favoriser les investissements pour la rénovation des vitrines 
permettant la valorisation des produits ou l’attractivité sur 
l’extérieur, notamment la mise en accessibilité, l’éclairage, les 
façades, les enseignes… Il s’agit du Tabac presse Lescure, de 
la pizzeria des Oliviers et de la charcuterie Petit. 
Cette opération, cofinancée par le conseil régional d’Auvergne-
Rhône-Alpes et l’Union européenne, peut permettre de couvrir 
jusqu’à 40 % du montant de l’investissement avec un plafond 
de dépenses de 125 000 €.
Pour tout renseignement, vous pouvez vous rapprocher de 
la Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre des 
métiers ou du parc régional Livradois-Forez.

L’association des commerçants, la Mairie et l’ensemble 
des partenaires de l’opération « Bouge ton commerce ! » 
vont maintenant travailler aux suites à donner.



Février
Samedi 15 Repas du CSPG tennis à la salle des fêtes
Vendredi 21 Loto du CSPG basket à la salle des fêtes
Lundi 24 Spectacle des Jeunes Pousses à 15 h à la salle des fêtes

Mars
Mercredi 4 CINÉ GOÛTER 15h et CINÉPARC 20h30 à la salle des fêtes
Jeudi 5 Don du sang à la salle des fêtes
Samedi 7 Figot de la société musicale « Les Enfants de la Dore »  
 au terrain de pétanque vers la Dore
Dimanche 8 Beef/tripes de l’Amicale des pêcheurs à la salle des fêtes
Dimanche 15 Élections municipales 1er tour
Mercredi 18 CINÉPARC à la salle des fêtes
Jeudi 19 Journée nationale du souvenir à la salle des fêtes
Dimanche 22 Élections municipales 2ème tour
Vendredi 27 Concert « Scène en Territoire » à la salle des fêtes
Samedi 28 Repas du CSPG foot à la salle des fêtes

Avril
Vendredi 3 Loto de l’APE à la salle des fêtes
Samedi 4 Chasse aux œufs de l’Amicale Laïque au Parc paysager
Dimanche 5 Repas dansant de Variance FM à la salle des fêtes
Mercredi 8 CINÉPARC à la salle des fêtes
Samedi 25   Rassemblement mob place Jean Jaurès le matin et balade l’après-midi
Dimanche 26   Journée des Déportés à la salle des fêtes
Mercredi 29 CINÉ GOÛTER 15h et CINÉPARC 20h30 à la salle des fêtes

Mai
Samedi 2 Marché aux plants au Foyer logement
Jeudi 7 Don du sang à la salle des fêtes
Vendredi 8 Commémoration de la victoire du 8 Mai 1945 à la salle des fêtes
Dimanche 10 Salon de l’artisanat à l’abbaye de Montpeyroux
Samedi 16  
et dimanche 17 Concours de danse de salon Interdance à la salle des fêtes

Mercredi 20 CINÉPARC à la salle des fêtes
Samedi 23 Repas du CSPG basket à la salle des fêtes

Juin
Dimanche 7 Fête de la pêche à l’étang des Grands Graviers
Mercredi 10 CINÉPARC à la salle des fêtes
Du mercredi 10  Festival Musiqu’arts de la société musicale 
au samedi 13  « Les Enfants de la Dore » à l’abbaye de Montpeyroux
Vendredi 12 Fête du collège à la salle des fêtes
Samedi 13 Fritathlon du collège
                    Journée sportive de l’Aérodynamic à la salle des fêtes
Dimanche 14 Rassemblement P-G Rétro au camping
Samedi 20 Tournoi des PP au stade Jean Mommessin
Dimanche 21 Fête de la musique place Jean-Jaurès 
Vendredi 26 Marché nocturne de l’union des commerçants
Samedi 27 Vide grenier du CSPG Handball à l’abbaye de Montpeyroux

Juillet
Mercredi 1er CINÉPARC à la salle des fêtes
Samedi 11 Beef/tripes de la chasse à l’abbaye de Montpeyroux
Lundi 13 Défilé et bal du CAP-G place Jean Jaurès
Mardi 14 Défilé, retraite aux flambeaux  
 et feu d’artifice au Parc paysager

www.facebook.com/villepuyguillaume/

www.puy-guillaume.fr
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